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9 jeunes de 17 à 19 ans

Une jeune a choisi d’arrêter la prestation en 2019 : Les exigences minimales étaient déjà trop élevées

pour elle.

Entre le début de la prestation et l’entrée en appartement, en moyenne, quatre mois de recherches

(plus rapide 1.5 mois, plus long 5 mois).

Six jeunes sur huit disent que la vie en appartement indépendant n’est pas facile. Solitude,

organisation des tâches ménagères et tâches administratives sont les points les plus difficiles.

Dans tous les accompagnements, la qualité du lien créé est suffisamment bonne et permet d’aborder

tous les sujets (même ceux qui fâchent).

L’accompagnement étant prévu sur 24 mois dès l’entrée en appartement, le recul n’est pas encore

suffisant pour des statistiques plus complètes à ce jour.



La prestation est-elle pertinente ?

Cela semble encore un peu tôt pour répondre à cette question, mais nous pouvons déjà relevé quelques points positifs.
Les jeunes peuvent faire l’expérience :

De prendre des décisions et d’en assumer (parfois découvrir) les conséquences (choix de l’appartement, choix des
aliments, choix de son projet de vie, etc…).

De pouvoir se tromper, de ne pas être d’accord, voire de se fâcher avec un adulte sans pour autant que cela ait une
conséquence sur le lien.

De se frotter à la société et ses règles explicites et implicites (loi, voisinage, travail, amis, etc…) en s’appuyant sur des
adultes de référence.

De mesurer tous les aspects à considérer pour vivre de manière indépendante et autonome.

Un constat commun : il est difficile pour les jeunes que nous accompagnons de se projeter. Ils sont prêts à relever des 
challenges à court terme, mais peinent à donner du sens à leur vie à moyen et long terme.



Ressources pour le/la jeune

Tandem 
éducatif

Lycées, CPLNFamille

OPESEMO
Conseillère 

familiale

Atelier 
IF

GSRAmis
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Les perspectives

Cette prestation semble répondre à des besoins au niveau cantonal. De nombreuses demandes de la part d’assistants
sociaux de l’OPE n’ont pas pu être prises en compte étant donné que nous offrons huit places.

Pour cette deuxième année, nous avons prévu d’améliorer le «jalonnage» de l’accompagnement de manière à pouvoir
offrir des repères temporels aux jeunes.

L’accompagnement administratif et financier sera également intensifié.

Si le concept semble confirmer son adéquation, notre pratique du terrain et les interactions entre les tandems éducatifs, la
conseillère familiale et l’éducateur d’atelier sont régulièrement adaptés pour que cette prestation puisse être la plus
efficiente possible pour les jeunes et leur famille.

Accès à des nouveaux locaux en septembre 2020 qui permettront d’approfondir notre travail avec les jeunes.

La prestation pourrait être étendue dès 2021, si le canton le souhaite.


